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Prolongation du bénéfice de la
protection temporaire jusqu'au 4

mars 2026

Le Journal officiel de l’Union européenne du 3 juillet 2024 a publié la décision du
Conseil de l’Union de prolonger d’un an la protection temporaire accordée à
plus de 4 millions de personnes déplacées d'Ukraine en raison de la
guerre menée par la Russie. 
 
Initialement déclenché le 4 mars 2022, ce mécanisme de protection devait se
terminer le 4 mars 2025. Cependant, en raison de la situation incertaine en
Ukraine, cette protection est désormais étendue jusqu'au 4 mars 2026. Il
est à noter que cette décision ne modifie pas la décision 2022/382 en ce qui
concerne les catégories de personnes auxquelles la protection s'applique.

Lire la décision d'exécution du
Conseil du 25 juin 2024

http://www.adate.org/
http://www.adate.org/
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=OJ:L_202401836


Les bénéficiaires de la protection temporaire - titulaires d'une autorisation
provisoire de séjour -, souhaitant s'installer durablement en France
peuvent demander à changer de statut vers une carte de séjour temporaire si
leur situation le justifie : vie privée et familiale intense en France, état de santé
nécessitant des soins, activité professionnelle, etc ...
 
Une demande d'asile peut également être déposée si la personne a des
craintes en cas de retour en Ukraine. En cas de réponse positive à la
demande d'asile, la personne aura en revanche interdiction de retourner en
Ukraine, sauf à renoncer à sa protection. 
 
En fonction de leur situation, les bénéficiaires de la protection temporaire
peuvent ainsi solliciter un changement de statut vers une des cartes de séjour
suivantes : 

Rappelons que l'obtention d'une carte de séjour "salarié" est soumise à
l'obtention préalable d'une autorisation de travail qui doit être sollicitée par
l'employeur via le site internet ANEF. 



⚠  Dans le cadre d'une demande de changement de statut ou d'une

demande d'asile, il peut être utile d'être accompagné afin de bien saisir les
enjeux de telles demandes. Si vous accompagnez des personnes dans cette
situation, n'hésitez pas à les orienter vers une association ou un·e avocat·e
spécialisé·e en droit des étrangers, afin qu'un diagnostic plus précis de leur
situation puisse être effectué.

Pour retrouver les permanences
d'accès aux droits de l'ADATE

Formation : 
L'impact de la loi "pour contrôler

l'immigration, améliorer l'intégration"
sur l'accompagnement des

personnes
Nous avons programmé 3 nouvelles journées de formation sur : " L'impact
de la loi "pour contrôler l'immigration, améliorer l'intégration" sur
l'accompagnement des personnes" au second semestre : 
 

Mercredi 11 septembre 2024
Mardi 17 septembre 2024
Mardi 1er octobre 2024

 
Ces sessions ont été élaborées pour permettre aux professionnel·le·s et
bénévoles accompagnant les personnes étrangères dans leur insertion sociale
et professionnelle d'appréhender l'impact de cette nouvelle loi sur leur
accompagnement et d'anticiper les freins et points de blocages afin
d'éviter les ruptures de parcours. 
 
La dernière partie de la formation est consacrée à la dématérialisation des
démarches administratives avec le cadre réglementaire, les enjeux et les
conseils pratiques en cas de blocage.
 
Durée : 7h de formation, soit 1 journée (9h-17h)
Lieu : 5 Place Ste Claire, 38000 Grenoble

http://www.adate.org/acces-aux-droits/


Coût : 200 euros la journée par participant·e 
 
Pour plus d'informations, ou pour une intervention direction au sein de votre
structure (formation en intra), n'hésitez pas à nous contacter par mail :
kadiatou.lasjaunias@adate.org
 

Formulaire d'inscription à nos
formations sur la réforme de

l'immigration

Webinaires « précarité et santé
mentale »

Ce webinaire, organisé par l'OSPERE SAMDARRA, se déroulera jusqu'en 2026
et est totalement gratuit. 
 
L’objectif de ces formations d'une durée de 2 heures est d’apporter des outils
aux professionnel·le·s et bénévoles pour améliorer l’accompagnement en santé
mentale des personnes en situation de précarité.
 
Il s'adresse aux professionnel·le·s exerçant en structures d’accueil,
d’hébergement et de logement adapté, aux opérateurs du volet « Jeunes
en rupture » du contrat d’engagement jeunes, aux professionnels de la
protection de l’enfance ainsi qu'aux professionnels de l’insertion par
l’activité économique (IAE).

Inscription

La permanence téléphonique info-
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employeurs, intermédiaires de

mailto:kadiatou.lasjaunias@adate.org
https://forms.office.com/Pages/ResponsePage.aspx?id=JWe9hvgc9UCsCeXBIG6XfNk_M91vhV1Dg90_ZrQ-kZlUQlBaT1lMRVEwU1MxWkNJOEpYNEY5R1dJSS4u
https://orspere-samdarra.com/evenement/webinaires-prisme-precarite-et-sante-mentale


l'emploi et professionnels de
l'insertion professionnelle au droit
des étrangers de la région AURA
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